
 

PRODUITS CHIMIQUES A USAGE INDUSTRIEL 

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

 

EMBAL – MAG 

ZA de l’hobit N°2 

31790 Saint Sauveur 

Présentation et règles de rédaction conformes 

 à la norme NF T-01-102 

 

 RISQUES  SPECIFIQUES 
Tél. : 05.61.35.59.54 
 

 

1 -  Identification du produit et de la        

Société 
 
1.1 Désignation commerciale 
1.2 Fournisseur 
1.3 Types d'utilisation (pour plus  
de détails, se reporter à la notice 
technique) 
1.4 Autres données 

 
 
 

VO CITRONNELLE 
I.D CHIMIE 
Nettoyant et désodorisant vide-ordures désinfectant bactéricide 
 
 
A usage professionnel 

2 - Identification des dangers NEANT 

3- Composition /  Information sur  

les composants  

 
 
 
 

ALCOOL GRAS ETHOXYLE CAS 68439-46-3 Xi R22 R41 
0<c<5% 
ALCOOL GRAS ETHOXYLE CAS 68439-46-3 Xi R22 R41 
0<c<5% 
Chlorure de benzalkonium n°CAS 68424-85-1 R22, R34, R50  
0<c<1% 

4 - Premiers Secours Contact avec la peau : laver à l’eau courante. 

Contact avec les yeux : rincer immédiatement et abondamment 
à l’eau claire pendant 15 minutes. 

En cas d’ingestion : ne pas faire vomir sauf si le personnel 
médical en donne l’ordre. Consulter un médecin. 

5 - Mesures de lutte contre l'incendie 

 

 

 

 

 

Ce produit n’est pas combustible. En cas d’exposition à un feu 
ayant une autre source, utiliser un moyen d’extinction approprié 
(eau, mousse, neige carbonique). 
Protections des intervenants : porter un appareil de protection 
respiratoire autonome et des vêtements de protection contre 
l’incendie. Eloigner le personnel. 

6 - Mesures à prendre en cas de 

dispersion accidentelle 

 

 

Contenir le liquide pour empêcher la contamination du sol et des 
nappes phréatiques. Ne pas déverser à l’égout.  
Méthodes de nettoyage : recouvrir et éponger avec un absorbant 
approprié. Incinérer dans une installation appropriée. 

7 - Manipulation et stockage 

 

Stocker dans un endroit bien ventilé et aéré. Eviter le contact 
avec les yeux. 

8 - Contrôle de l'exposition / 

protection individuelle 

PORTER LUNETTES ET GANTS SI CONTACT PROLONGE 

9 - Propriétés physiques et 

chimiques 

 

 

 

LIQUIDE JAUNATRE 
pH :    6.71 +  0.50 
d : 0.995 + 0.1g/cm3 
SOLUBLE DANS L'EAU 
Parfum : Citronnelle 

10 - Stabilité et réactivité SUBSTANCES A EVITER : SAVONS ANIONIQUES 

11 - Informations toxicologiques 

 

 

NE PAS AVALER EN CAS D'INGESTION PREVENIR UN 
SPECIALISTE 
LEGEREMENT IRRITANT POUR LES YEUX 

12 - Informations écologiques 

 

PRODUIT BIODEGRADABLE. 
NE PAS REJETER A L'EGOUT 



13 - Considérations relatives à 

l'élimination 

CONTENANTS REUTILISABLES APRES RINCAGE 
SI NON REUTILISES, LES DETRUIRE DANS UN CENTRE 
AGREE. 

14 - Informations relatives au 

transport 

 
CE PRODUIT N'EST PAS SOUMIS A UN ETIQUETAGE 
PARTICULIER 

15 - Informations réglementaires 

 

 

 

 

Etiquetage selon les directives CEE 
Phrases de risques : NEANT 
Prescriptions nationales 
Phrases de sécurité :  
S1/2 : Conserver sous clé et hors de portée des enfants. 
S46 : En cas d’ingestion consulter immédiatement un médecin et 
lui montrer l’emballage ou l’étiquette. 

16 - Autres informations 

 

 

Les indications ci-dessus se basent sur l'état actuel de nos 
connaissances et ne présentent aucune garantie pour les 
caractéristiques. Les législations et prescriptions sont à 
respecter par le destinataire de notre produit sous sa propre 
responsabilité. 
Fiche de données de sécurité établie en conformité avec 
l'annexe II du règlement (CE) n°1907/2006 concernant REACH. 

Libellés des phrases R figurant au paragraphe 3: 
R 22 : Nocif en cas d'ingestion. 
R 34 : Provoque des brûlures. 
R 50 : Très toxique pour les organismes aquatiques 
R 41 : Risque de lésions oculaires graves. 

Etiquetage du contenu (Règlement CE n°648/2004 - 

907/2006): 
- moins de 5% de : agents de surface cationiques 
- moins de 5% de : agents de surface non ioniques 
- parfums 
Fragrances allergisantes : 
- citral, citronellol, geraniol et linalool  

Etiquetage Biocides (Règlement 1896/2000, 1687/2002, 

2032/2003, 1048/2005, 1849/2006, 1451/2007 et directive 

98/8/CE): 
Contient du chlorure d’alkyl dimethyl benzylammonium (n°CAS 
68424-85-1) 2.05g/L 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/R34
http://fr.wikipedia.org/wiki/R50

